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Commission Consultative Paritaire de l’Université de Caen Normandie 
(CCP des ANT) 

 
RÉGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Article 1 : 

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer les conditions de fonctionnement de 
la commission consultative paritaire. 

 

Article 2 : 

Le président de la commission peut, en cas d’empêchement, se faire remplacer par un 
autre représentant de l’établissement, membre de la commission. 

 

I – CONVOCATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
 

Article 3 : 

Le président convoque les membres titulaires de la commission et informe les membres 
suppléants, quinze jours avant la date de la réunion. Il informe, par copie, leur chef de 
service. 
Tout membre titulaire de la commission qui ne peut pas répondre à la convocation doit en 
informer immédiatement le président. 
S’il s’agit d’un représentant titulaire de l’établissement, le président convoque alors l’un 
des représentants suppléants de l’établissement. 
S’il s’agit d’un représentant titulaire du personnel, le président convoque le suppléant dé-
signé au titre de la même catégorie et de la même organisation syndicale que le représen-
tant titulaire empêché. 
Au début de la réunion, le président communique à la commission la liste des participants. 

 

Article 4 : 

Les experts sont convoqués par le président de la commission quarante-huit heures au 
moins avant l’ouverture de la réunion. 

 
Article 5 : 
L’ordre du jour de chaque réunion de la commission est arrêté par le président. Cet ordre 
du jour est adressé aux membres titulaires de la commission en même temps que les con-
vocations. Il est adressé, pour information, aux membres suppléants. 

 

S’ils ne peuvent pas être transmis en même temps que les convocations et l’ordre du jour, 
les documents qui se rapportent à cet ordre du jour doivent être adressés aux membres 
de la commission, titulaires ou suppléants, au moins huit jours avant la date de la réunion. 
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Dans le cas où la transmission de certains documents s’avère difficile, une procédure de 
consultation sur place est organisée à la Direction des Ressources Humaines dans les 48 
heures qui précèdent la réunion de la Commission. 

 

II – DÉROULEMENT DES RÉUNIONS 
 

Article 6 : 

Si les conditions de quorum exigées par le second alinéa de l’article 27 de l’arrêté du 8 
avril 2008 ne sont pas remplies, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de 8 
jours aux membres de la commission qui siège valablement si la moitié des membres sont 
présents. 

 

Article 7 : 

Après avoir vérifié que le quorum est réuni, le président de la commission ouvre la réunion 
en rappelant les questions inscrites à l’ordre du jour. 
La commission, à la majorité des membres présents ayant voix délibérative, décide, le cas 
échéant, d’examiner les questions dans un ordre différent de celui fixé par l’ordre du jour. 

 

Article 8 : 

Le président est chargé de veiller à l’application des dispositions réglementaires aux-
quelles sont soumises les délibérations de la commission ainsi qu’à l’application du pré-
sent règlement intérieur. D’une façon plus générale, il est chargé d’assurer la bonne tenue 
et la discipline des réunions. 

 

Article 9 : 

Le secrétariat est assuré par un représentant de l’établissement qui peut ne pas être 
membre de la commission. 

 

Article 10 : 

Le secrétaire adjoint est désigné par la commission conformément à la proposition émise 
par les représentants du personnel ayant voix délibérative. Ce secrétaire adjoint peut être 
soit un représentant du personnel ayant voix délibérative, soit un représentant suppléant 
du personnel assistant, conformément aux dispositions de l’article 25 de l’arrêté du 8 avril 
2008, aux réunions de la commission sans pouvoir prendre part aux débats et aux votes. 

Article 11 : 

Les représentants suppléants de l’établissement et du personnel qui n’ont pas été convo-
qués pour remplacer un représentant titulaire défaillant peuvent assister aux réunions de 
la commission, mais sans pouvoir prendre part aux débats et aux votes. 

 

Article 12 : 

Les documents utiles à l’information de la commission, autres que ceux communiqués 
dans les conditions définies à l’article 5 du présent règlement intérieur, peuvent être lus 
ou distribués pendant la réunion, à la demande d’au moins un des membres de la commis-
sion ayant voix délibérative. 

 
  




